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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 46173

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur la nouvelle
politique initiee en matiere d'amenagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes (ARVEJ). La
procedure mise en oeuvre vise a une simplification des contrats, et au regroupement de tous les dispositifs
actuellement utilises (CATE, Contrat ville-enfant, CVE, CVEJ). Si l'objectif des contrats ARVEJ est de favoriser
la reussite et l'epanouissement des enfants et des jeunes, par un meilleur equilibre de leurs activites, il est
regrettable que les moyens mis en oeuvre aient ete concentres sur quelques sites. Ainsi, dans le departement
des Deux-Sevres, l'essentiel des fonds a ete affecte a un seul site, alors que, pour l'annee scolaire 1994-1995,
193 classes avaient beneficie de contrats d'amenagement du temps de l'enfant. De tres nombreux parents
d'eleves, elus locaux, enseignants se sont emus des consequences de ce choix sur la perennite des projets mis
en place notamment par les communes rurales ou leurs regroupements. Il apparait impossible a ces collectivites
locales de financer elles-memes ces activites. Il lui demande de bien vouloir lui preciser sa position sur ce
dossier et les mesures qu'il compte prendre pour apporter son soutien au developpement des activites sportives
ou culturelles dans les ecoles.

Texte de la réponse

Le ministere de la jeunesse et des sports a conduit depuis plus de dix ans, une politique d'amenagement des
rythmes de vie des enfants et des jeunes. Or malgre les resultats positifs, en terme de dynamique locale, de
cette politique menee grace a l'implication de nombreuses communes, force est de constater que ses effets sur
la modification du temps scolaire demeurent trop peu significatifs. C'est pourquoi, des 1995, il a ete decide de
mener une experimentation a grande echelle afin de demontrer qu'il etait possible, meme dans le cadre
reglementaire actuel, de reellement amenager le temps scolaire en prenant mieux en compte les tythmes des
enfants et leurs besoins de decouvrir des activites nouvelles. Actuellement, 170 sites pilotes d'amenagement
des rythmes scolaires ont ete labellises. Ils concernent 61 % de communes rurales, 800 etablissements
scolaires et 10 000 eleves. Les nouvelles organisations proposees repondent toutes a la volonte d'alleger la
journee scolaire en prevoyant des matinees consacrees aux matieres fondamentales et des apres-midi
reservees aux activites sportives, culturelles et d'eveil. Les premiers sites pilotes retenus en 1996 constituent,
bien entendu, une premiere etape, leur nombre devant augmenter au cours des annees suivantes, l'objectif
etant de doubler le nombre d'eleves des la rentree scolaire de 1997. Cette nouvelle orientation aura pour
consequence la transformation progressive, pour les communes volontaires, des contrats traditionnels
d'amenagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes en contrats integrant un reel amenagement des
rythmes scolaires. Aussi en 1997, le ministere de la jeunesse et des sports financera en priorite les actions
inscrites dans le cadre des sites pilotes d'amenagement des rythmes scolaires. Il continuera, dans le meme
temps, a financer les contrats traditionnels d'amenagement du temps de l'enfant en privilegiant toutefois les
communes qui s'engageraient, a terme, a mener une reflexion sur de veritables amenagements du temps
scolaire.
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